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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral portant ouverture d’enquête publique pour la révision du plan de prévention des
risques naturels sur la commune de Perles-et-Castelet.

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le code de la construction et de l’habitation ;
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2021 relatif à la liste des journaux habilités à publier des

annonces judiciaires et légales pour l’année 2022 ;
Vu l’arrêté préfectoral  du 12  février  2020 prescrivant  la  révision du plan de prévention des

risques naturels de la commune de Perles-et-Castelet ;
Vu la  décision  F-076-19-P00110  du  11  décembre  2019  portant  décision  de  dispense  d’une

évaluation environnementale ;
Vu la  décision  n°  E22000009/31 du  président  du  tribunal  administratif  de  Toulouse  du

22 février 2022  portant  désignation  de  Monsieur  Jean-Pascal  COMMENGE  en  qualité de
commissaire enquêteur ;

Vu la  liste  départementale  aux  fonctions  de  commissaire  enquêteur  établie  pour  2022  du
22 octobre 2021 ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Perles-et-Castelet du 29 mars 2022 ;
Vu les  pièces  du  dossier  transmis  par  le  directeur  départemental  des  Territoires  –  service

environnement-risques – unité risques (bilan de concertation – rapport de présentation –
règlement du PPRN – documents cartographiques) ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires de l’Ariège ;

A R R Ê T E

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2022-05-24-00001 - Arrêté

préfectoral portant ouverture d'une enquête publique pour la révision du PPRN sur la commune de Perles-et-Castelet. 3



Article 1

Il  sera procédé à une enquête publique pour la révision du plan de prévention des  risques
naturels (PPRN) sur la commune de Perles-et-Castelet.
Ce projet, sous la responsabilité du représentant de l’État dans le département, vise à délimiter
les zones exposées aux risques, en tenant compte d’une part de la nature et de l’intensité des
phénomènes naturels et, d’autre part, des enjeux c’est-à-dire des personnes, des biens et des
activités susceptibles d’être affectées par un de ces phénomènes.
Dans  le  cas  de  Perles-et-Castelet,  les  phénomènes  naturels  en  cause  peuvent  être  les
inondations dont les crues torrentielles et les mouvements de terrain.
Le projet se traduit par une carte de zonage qui délimite les zones à risque fort, les zones à
risque moyen ou faible et les zones non directement exposées aux risques.
La carte de zonage est accompagnée d’un règlement qui fixe les prescriptions applicables aux
deux premières zones.

Article 2

Le  projet  n’ayant  pas  d’incidence  notable  sur  l’environnement  (cf.  R.122-2  du  code  de
l’environnement), il n’a pas été requis de réaliser une évaluation environnementale.

Article 3

Cette enquête se déroulera en mairie de Perles-et-Castelet pendant une durée de trente cinq
jours (35) du 21 juin 2022 à 9h00 au 25 juillet 2022 à 12h00.
Pendant toute la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur et les administrés respecteront
les mesures d’hygiène et de distanciation sociale définies au niveau national pour la protection
contre l’épidémie de la Covid-19.

Article 4

Monsieur  Jean-Pascal  COMMENGE  a  été  désigné  en  qualité  de  commissaire  enquêteur  par
décision du tribunal administratif de Toulouse du 22 février 2022.

Article 5

Les pièces du projet, évoqué ci-dessus, resteront déposées pendant toute la durée de l’enquête
à la mairie de Perles-et-Castelet où chacun pourra en prendre connaissance pendant les jours et
heures  d’ouverture  habituelle  des  bureaux  et  consigner  ses  observations  sur  le  registre
d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, ouvert à cet
effet.

Les  personnes  intéressées  pourront  également  faire  connaître  leurs  observations  soit  par
correspondance en écrivant au commissaire enquêteur, à la mairie de Perles-et-Castelet soit à
l’adresse suivante : ddt-risques-naturels-ppr@ariege.gouv.fr

Toutes  les  observations  seront  tenues  à  la  disposition  du  public  et  annexées  au  registre
d’enquête.

Article 6

Monsieur Jean-Pascal COMMENGE recevra le public à la mairie de Perles-et-Castelet aux jours et
heures suivants :

• mardi 21 juin 2022 de 9h00 à 12h00 ;
• mercredi 6 juillet 2022 de 9h00 à 12h00 ;
• lundi 25 juillet 2022 de 9h00 à 12h00.

Article 7

Durant  l’enquête  publique,  le  maire  de  Perles-et-Castelet  sera  entendu  par  le  commissaire
enquêteur, une fois l’avis du conseil municipal consigné ou annexé au registre d’enquête.
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Article 8

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, le
maire de Perles-et-Castelet assurera dans sa commune la publication et l’affichage d’un avis au
public  faisant  connaître  l’ouverture  de  l’enquête ;  dressera  un  certificat  attestant
l’accomplissement  des  formalités  prescrites  à  cet  effet  et  annexera  au  dossier  toutes
justifications utiles.

Article 9
L’avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié, par les soins de la préfète,
au moins quinze jours avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de
celle-ci dans les journaux « La Dépêche du Midi » et « La Gazette ariégeoise », ainsi que sur le
site  Internet  de  la  préfecture :  www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Liste-des-
enquetes-en-cours-ou-programmees

Article 10

Toutes informations sur le projet peuvent être demandées à la direction départementale des
Territoires – service environnement-risques – unité risques.
Le dossier est consultable à l’adresse suivante : http://www.ariege.gouv.fr/Politiques-
publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques/Plans-de-
prevention-des-risques-naturels/PPR-en-cours-d-etude-Revision

Article 11

A l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur qui
adressera  cette  pièce,  accompagnée  de  son  rapport  et  de  ses  conclusions  motivées  à  la
direction départementale des Territoires  de l’Ariège – service environnement-risques – unité
risques,  dans  le  délai  d’un  mois  à  compter  de  la  date  de  clôture  de  l’enquête.  En  cas  de
nécessité, ce délai peut être prolongé de 15 jours.
La préfète de l’Ariège transmet une copie des documents à la mairie de Perles-et-Castelet qui
devra les tenir à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de
l’enquête et ce jusqu’au 25 juillet 2023.
Par ailleurs, les personnes intéressées pourront obtenir, à leur frais, communication du rapport
et  des  conclusions  du  commissaire  enquêteur  auprès  de  la  direction  départementale  des
Territoires de l’Ariège, ou les consulter sur le site de la préfecture : www.ariege.gouv.fr. 
Le commissaire enquêteur adresse également une copie de son rapport et de ses conclusions au
tribunal administratif.

Article 12

A la suite de l’enquête,  le plan de zonage et le règlement, éventuellement modifiés,  seront
approuvés par arrêté préfectoral.
Le plan de prévention des risques naturels approuvé vaut servitude d’utilité publique et est
annexé aux documents d’urbanisme de la commune.
Comme tout acte administratif à caractère réglementaire, le PPRN n’est opposable qu’une fois
porté à la connaissance du public c’est-à-dire une fois l’ensemble des formalités de publicité
effectuées  (mention  au  recueil  départemental  des  actes  administratifs  et  dans  un  journal
diffusé dans le département, affichage pendant un mois au moins en mairie).
Le présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux
mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le tribunal peut être saisi
par  l’application  informatique « Télérecours  citoyens »  accessible  depuis  le  site  Internet
www.telerecours.fr   ;  
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-  d’un  recours  gracieux  auprès  de  Madame la préfète  de  l’Ariège  ainsi  que hiérarchique
auprès du ministre compétent dans le même délai ; l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de sa réception par l’autorité administrative vaut décision implicite
de rejet ; la décision implicite ou explicite rejetant ce recours peut alors faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse, selon les modalités citées
ci-avant, dans un délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou
de la date à laquelle naît une décision implicite.

Article 13

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ariège, le maire de Perles-et-Castelet, le commissaire
enquêteur et le directeur départemental des Territoires sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 24 mai 2022

Signé le secrétaire général

Stéphane DONNOT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Économie Agricole

Arrêté préfectoral portant désignation des membres de la Commission Départementale d’Orientation
de l’Agriculture (CDOA) et de sa formation spécialisée GAEC

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles R313-1 à R313-8, R511-6 et R514-
37 ;

Vu la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole ;

Vu l’ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de
la composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n°2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code des
relations entre le public et l’administration ;

Vu les décrets n°2017-1246 du 7 août 2017 et n°2017-1771 du 27 décembre 2017 modifiant le
code rural et de la pêche maritime ;

Vu  le  décret  n°2018-785  du  12  septembre  2018  portant  suppression  de  commissions
administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 février 2019 portant habilitation des organisations syndicales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 avril 2007 portant création de la CDOA, et définissant ses deux
sections spécialisées « structures » et « agridiff » ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 mars 2015 portant création d’une formation spécialisée « GAEC »
de la CDOA ;

Vu les propositions des structures représentées nominativement à la CDOA ;

Considérant les résultats des votes aux élections des membres de la chambre d’agriculture de
l’Ariège du 31 janvier 2019 ;

Vu la demande de la Fédération départementale des chasseurs de l’Ariège du 10 mai 2022 de
changement de référents ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège :

A R R Ê T E

Article 1     :

La Commission Départementale d’Orientation Agricole, placée sous la présidence du préfet ou
de son représentant, est composée des membres suivants :

1° Le président du conseil régional ou son représentant ;

2° Le président du conseil départemental ou son représentant ;
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3° Pour le président d'établissement public de coopération inter-communale ayant siège
dans  le  département  ou  son  représentant  ou,  le  cas  échéant,  le  représentant  d'un
syndicat mixte de gestion d'un parc naturel régional ou de pays :

Titulaire : Gérard PIQUEMAL

Suppléants : Sophie COSTESEQUE, Alain SERVAT

4° Le directeur départemental des territoires ou son représentant ;

5° Le directeur départemental des finances publiques ou son représentant ;

6° Pour la Chambre d'Agriculture :

- au titre des exploitants agricoles : 

Titulaires : Philippe LACUBE, Clémence BIARD 

Suppléants : Amélie MASCARENC, Sophie ALZIEU, Bastien TATAREAU, Philippe
RUFFAT

- au titre des sociétés coopératives agricoles :

Titulaire : Jean-Yves BOUSQUET

Suppléants : Jean-Louis MANDROU, Christelle RECORD

7° Le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant ;

8° Pour les activités de transformation des produits de l'agriculture :

- au titre des entreprises agroalimentaires non coopératives :

Titulaire : Hubert LOPEZ

Suppléant : Denis LAGARDE

- au titre des coopératives :

Titulaire : José SAVOLDELLI

Suppléant : Jean-Louis MANDROU

9° Pour  les  organisations  syndicales  d'exploitations  agricoles  à  vocation  générale
habilitées en application de l'article R514-37 relatif à la représentation des organisations
syndicales d'exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions, dont
au moins un représentant de chacune d'elles :

- Confédération Paysanne :

Titulaires : David EYCHENNE, Sébastien WYON, Mathieu CHATENET,

Suppléants :  Sébastien  GUENEC,  André  BAZERQUE,  David  HUEZ,  Laurence
MARANDOLA, Frédéric CLUZON, Solenne LAURENT

- Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitation Agricoles (F.D.S.E.A.) :

Titulaires : Thierry LAZERGES, Rémi TOULIS, Sébastien DURAND

Suppléants : Jean-Luc LEBRETON, Christian PUJOL, Didier BEYNE

- Jeunes Agriculteurs :

Titulaires : Yannick DELALANDE, Nicolas DELPONTE

Suppléants : Delphine LAGARDE, Kévin AUDOUY, Thibault LAZERGES, Amélie
ANGLADE
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10°  Pour  les  salariés  agricoles  présentés  par  l'organisation  syndicale  de  salariés  des
exploitations agricoles la plus représentative au niveau du départemental :

Titulaire : ---

Suppléants : ---

11° Pour la distribution des produits agroalimentaires :

- au titre de la distribution des produits agroalimentaires:

Titulaire : Josiane GOUZE FAURE

Suppléant : Claude DELPY

- au titre du commerce indépendant de l'alimentation :

Titulaire : Vincent ROZES

Suppléant : Pierre DENIS-FARGES

12° Pour  le  financement  de  l'agriculture  représentant  la  Caisse  Régionale  Sud-
Méditerranée du Crédit Agricole :

Titulaire : Hervé PELOFFI

Suppléants : Bernard PUJOL, Christophe LAFFONT

13° Pour les fermiers-métayers :

Titulaire : Jean-Luc LEBRETON

Suppléant : Remi TOULIS

14° Pour les propriétaires agricoles :

Titulaire : Kébira RAZES

Suppléants : Joannès GAUDY, Casimir GIANESINI

15° Pour la propriété forestière :

Titulaire : Pierre ECLACHE

Suppléants : Roger CAZALÉ, Renaud RAYNAL

16°  Pour  les  représentants  des  associations  agréées  pour  la  protection  de
l'environnement :

- représentant du Comité Écologique Ariégeois :

Titulaire : Philippe ASSEMAT

Suppléants : Marcel RICORDEAU, Daniel STRUB

- représentant la Fédération Départementale des Chasseurs :

Titulaires : Didier ROUAIX

Suppléants : Robert RAYNIER, Michel AUTHIE

17° Pour l'artisanat :

Titulaire : Christian FONTES

Suppléants : Lionel KOMAROFF, Christian MASSAT

18° Pour les consommateurs :

Titulaire : Jacques ABIVEN
3
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Suppléants : --

19° Pour les personnes qualifiées :

- représentant la Chambre d'Agriculture : Xavier DE FERLUC

- représentant le CER France Ariège : Guy BABY

Article 2 :

Les membres de la CDOA désignés, ci-avant, aux points 2°, 4°, 5° et 9° de l’article 2 ainsi que le
président  de  la  chambre  d’agriculture  ou  son  représentant,  sont  membres  des  sections
spécialisées « structures » et « agridiff » telles que définies par l’arrêté préfectoral du 19 avril
2007 portant création de la commission.

Article 3     :  

Peuvent être appelés à participer aux travaux des sections spécialisées, à titre consultatif, en
tant qu’experts compétents sur les sujets à traiter, les représentants des organismes suivants :

A.A.D.E.B., Banque Populaire du Sud, CFPPA, Chambre d'Agriculture de l’Ariège, CIVAM
BIO, Crédit Mutuel, DDCSPP, Délégation Régionale de l'ASP, DIRECCTE, DRAAF, DREAL,
Fédération  Pastorale  de  l’Ariège,  Lycée  Agricole  de  Pamiers  (EPLEFPA),  MSA  Midi-
Pyrénées  Sud,  Office  National  des  Forêts,  organisation  syndicale  de  la  coordination
rurale, SAFER Occitanie, Syndicat Ovin

Article 4     :  

Siègent à la formation spécialisée « GAEC », telle que définie par l'arrêté préfectoral du 20 mars
2015 portant création d’une formation spécialisée de la CDOA, les membres suivants :

• au titre des organisations agricoles représentatives :

- pour la confédération paysanne 

Titulaire : Sébastien WYON

Suppléants : Laurence MARANDOLA

- pour la FDSEA : 

Titulaire : Jacques HATO

Suppléants : Jean-Luc LEBRETON

- pour les jeunes agriculteurs 

Titulaire : Yannick DELALANDE

Suppléant : Nicolas DELPONTE

• au  titre  de  l’Association  Nationale  des  Sociétés  et  Groupements  agricoles  pour
l’Exploitation en Commun :

Titulaire : Jacques HATO

Suppléants : Jean-François NAUDI

Ces membres désignés sont nommés pour une durée de trois ans.
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Article 5 :

Peuvent  être  amenés  à  participer,  à  titre  consultatif,  aux  délibérations  de  la  formation
spécialisée GAEC, en tant qu’experts compétents, les représentants des organismes suivants : la
chambre d’agriculture, CER France Ariège et l’organisation syndicale de la coordination rurale.

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai  de deux mois suivant sa publication au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.

Article 7:

L’arrêté du 31 juillet 2019 portant désignation des membres de la CDOA et de sa formation
spécialisée GAEC est abrogé.

Article 8:

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires de
l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Foix, le 13 juin 2022

Signé Sylvie FEUCHER
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